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CONVENTION DE DON 
DE L’ŒUVRE PEINTE « VUE DE BAR-SUR-LOUP »  

 
 
 
 
ENTRE :  
 
La COMMUNE de GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698, dont le siège social est situé Place 
du Petit Puy – BP 12069 – 06131 GRASSE CEDEX, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite commune en vertu de l’arrêté en date du 24 mai 2022, pris en 
application de la délibération du Conseil Municipal n° 2020-26 en date du 28 mai 2020, visée en Sous-préfecture de 
GRASSE le 29 mai 2020, donnant délégation permanente au Maire. 

Ci-après désignée « La Commune » 
 
 
Et : 
 
Monsieur Jean-Pierre MARTIN – 3 Villa Méridienne – 75014 PARIS 

Ci-après désigné « Le Donateur », 
 
 
 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE 
 
 
 
Monsieur Jean-Pierre MARTIN fait don à la Commune du tableau « Vue de Bar-sur-Loup », peint vers 1950 par son 
père Charles MARTIN-SAUVAIGO (Nice, 7 février 1881 – Paris, 9 novembre 1970).  
 
Charles MARTIN-SAUVAIGO, peintre officiel de la marine, exposé entre autres au musée Masséna de Nice, avait eu 
une commande d’un tableau en mémoire de l’Amiral de Grasse. Il avait alors réalisé une vue de Bar-sur-Loup, village 
natal du célèbre marin. 
 
Ce tableau a été exposé au Salon d’hiver de 1952, entre autres. 
 
Le Donateur souhaite que ce tableau, très bien encadré, soit exposé aux yeux du public, au musée de la Marine 
Amiral de Grasse, alors que l’année 2022 marque le bicentenaire de la naissance de l’Amiral de Grasse à Bar-sur-
Loup. 
 
Le don est réciproquement consenti et accepté par les parties aux conditions énoncées ci-après : 
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IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 : 
La présente convention a pour objet d’organiser le don de l’œuvre, ci-après désignée, appartenant à Monsieur Jean-
Pierre MARTIN, au profit de la Commune de Grasse. 
 
Le Donateur déclare par la présente donner à titre gracieux et irrévocable à la Commune, pour le musée de la Marine 
Amiral de Grasse, le tableau dont il est propriétaire de plein droit : 
 - Titre : Vue de Bar-sur-Loup 
 -  Datation : vers 1950  
 - Technique : huile sur toile 
 -  Dimensions : 85 x 65 cm hors tout  
 -  Etat : très bon état général 
 -  Estimation faite par le Donateur : 900 €  
  
 
ARTICLE 2 : 
La Commune reçoit le bien faisant l’objet de ce don et l’affecte au musée de la Marine Amiral de Grasse. 
Elle veille à sa conservation, à sa documentation et à sa valorisation auprès du public. 
La Commune sera propriétaire du bien au moyen et par le seul fait des présentes à compter de la signature de la 
présente convention. Elle en aura également la jouissance à compter de ce jour. 
 
ARTICLE 3 : 
La Commune pourra effectuer et utiliser sans restriction toute reproduction, sur toute forme de support, de tout ou 
partie des objets donnés, sans limitation de temps et d’espace et ceci à titre gratuit. 
Mentions obligatoires : « Vue de Bar-sur-Loup », huile sur toile par Charles MARTIN-SAUVAIGO, peintre de la 
marine (Nice, 7 février 1881 – Paris, 9 novembre 1970). Don de Jean-Pierre MARTIN. 
 
ARTICLE 4 :  
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties conviennent de s’en remettre 
à l’appréciation des tribunaux territorialement compétents, mais seulement après épuisement des voies amiables 
(conciliation, arbitrage, etc.). 
 
 
Fait à Grasse, le  
En trois exemplaires originaux 
 
      Le Donateur,        Pour la Commune de Grasse, 
          Le Maire, 
 
 
 
 
   
   Jean-Pierre MARTIN                       Jérôme VIAUD  
                                                                                                                  Vice- président du Conseil départemental  

    des Alpes-Maritimes 
          Président de la Communauté d'Agglomération 

                                                                                                                                  du Pays de Grasse 


